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passe etre importantes en prevision
de la formation de centres de gravite
— contmuent d'etre commandees par
l'etat-major sanitaire du commande-
ment de l'armee. A l'armee comme
au civil, 1'on ne conteste plus au-
jourd'hui la necessite d'une collaboration

dans le domame des services
sanitaires, sur le plan de l'hospitali-
sation, notamment; la realisation de
ce concept dans ses details et surtout
la reglementation de l'orgamsation
du commandement a tous les echelons

se heurteront encore, nous en
sommes conscients ä de nombreuses
difficultes. La future nouvelle
organisation du service territorial creera
les dispositions requises. II sera par-
ticulierement important ici de temr
compte de la structure federaliste et
des particularites politiques. L'armee

et les formations territoriales, en
particular, doivent etre mtegrees dans
la defense nationale totale, au sein
de laquelle les autorites politiques de
tous les echelons doivent mstituer les
etats-majors civils. La direction des
commandements dits «de
catastrophe» qui sont composes d'elements
civils et militaires territoriaux (sui-
vant le cas renforces par des
elements de l'armee combattante egale-
ment) doit etre assumee par ceux qui
connaissent le mieux, sur le plan
local, les lieux oü s'est produit le
desastre et savent utihser les moyens
disponibles avec l'autorite et le sens
du commandement requis par l'am-
pleur de l'evenement.
Dans le cadre de l'armee combattante,

de la protection civile et des
affaires sanitaires civiles, le service

sanitaire integral prendra, du point
de vue materiel et psychologique, une
position centrale, notamment dans les
phases decisives de la guerre totale
oü ll s'agit de survivre et de resister.
Si notre armee fait de tres grands
efforts pour donner ä ses hommes
une formation stricte et pour fourmr
un armement devant en premier lieu
empecher un adversaire eventuel
d'attaquer notre pays, nous devons
aussi eviter qu'une protection civile
msuffisante et le manque d'orgamsa-
tion pour l'aide en cas de catastrophe
mcitent l'ennemi ä tenter d'obtenir,
par des attaques terroristes ou le
chantage atomique, ce qu'il ne pour-
rait gagner qu'en enregistrant lui-
meme de tres grosses pertes, en com-
battant avec les armes convention-
nelles.

La Croix-Rouge
participe

En sa qualite d'organisation que la
tradition he etroitement au service
sanitaire de l'armee et de Societe
nationale d'un petit Etat pret ä de-
fendre sa liberte, la Croix-Rouge
Suisse se doit de manifester unmteret
tangible a l'egard de tous les pro-
blemes de la defense nationale, eile
est appelee aussi ä y participer de
differentes mameres.
Au nombre des contributions que la
Croix-Rouge suisse apporte ä la
defense nationale, figure en premiere
ligne la mise sur pied, des formations
— colonnes pour les hommes, de-
tachements pour les femmes — du
Service de la Croix-Rouge dont les
membres font en fait partie de la
Croix-Rouge suisse.
Les premieres societes nationales de
Croix-Rouge — au nombre desquelles
la Croix-Rouge suisse egalement —
se sont creees ä la suite du vceu emis
par Henry Dunant de voir des civils
participer volontairement aux soins
aux soldats blesses et malades.
Cette obligation qui lui mcombait de
mettredu personnel mfirmier profes-
sionnel düment forme ä la disposition

du service sanitaire de l'armee
incita la Croix-Rouge suisse a fonder,
en 1899 dejä, sa propre ecole d'mfir-
mieres et ä s'occuper d'une mamere
generale du developpement des soms
aux malades. Depuis 1951, cette
täche, soit «le developpement pro-
fessionnel des mfirmieres et mfir-

miers et la surveillance de leur
formation dans les ecoles reconnues par
la Croix-Rouge suisse», lui mcombe
par arrete federal et l'activite qu'elle
deploie desormais dans le domame
des professions soignantes et medi-
cales auxihaires — soms aux malades
chromques, ergotherapie, formation
des laborantmes — prend une extension

de plus en plus grande
Vu l'accroissement des dangers que
courrait la population civile dans une
guerre totale, la Croix-Rouge ne peut
plus se limiter ä soutemr le service
sanitaire de l'armee, elle doit egalement

prevoir I'apport d'une aide aux
inctimes civiles d'un conflit eventuel.
Une collaboration avec l'Office federal

de la protection civile s'imposait
et cette täche nouvelle et supple-
mentaire figure dans les Statuts
revises de la Croix-Rouge suisse de
1963. II s'agit, notamment, d'informer
le public sur les dangers possibles
et les mesures ä prendre pour s'en
proteger, de former du personnel
pour les besoms de la protection
civile et des höpitaux civils et de
constituer des reserves süffisantes de
materiel Pour assurer la formation
d'un nombreux personnel soignant
de renfort (samaritains, secouristes,
auxiliaires-hospitalieres Croix-Rou-
ge), la Croix-Rouge suisse compte
egalement sur le concours de ses
institutions auxihaires L'important re-
seau des sections de Samaritains que

groupe l'Alliance suisse des Samaritains,

la plus importante institution
auxiliaire de la Croix-Rouge suisse,
atteint toutes les regions du pays, et
les localites les plus eloignees Les
quelque 1250 sections de Samaritains
que l'on denombre aujourd'hui en
Suisse fournissent un travail
inappreciable pour le bien-etre de notre
population. Toutefois, la menace
d'une guerre possible rend necessaire
la mise sur pied d'un dispositif d'aide
en cas de catastrophe prevu sur une
base aussi large que possible.
Dans cet ordre d'idees, l'Alliance
suisse des Samaritains tend a ren-
forcer toujours davantage son activity

et participera egalement au
developpement de la protection civile en
formant des Samaritains et des
secouristes Les mesures de premiers
secours propres ä sauver des vies
peuvent aussi etre enseignees aux
adolescents, raison pour laquelle des
cours de jeunes sauveteurs sont re-
gulierement organises sous les
auspices de la Croix-Rouge de la
Jeunesse et de la Societe suisse de
sauvetage
De leur cöte, les sections Croix-Rouge
mettent sur pied des cours de soins
au foyer et des cours d'auxihaires-
hospitalieres volontaires, grace aux-
quels femmes et jeunes filles peuvent
acquerir des connaissances qui les
mettent en mesure de seconder les
mfirmieres professionnelles en exe-



cutant certames prestations simples
au lit des malades hospitalises.
Le but de ces efforts7 Que dans
chaque famille il se trouve au moms
une personne sachant donner les
soms elementaires ä un malade ou ä

un blesse Ceci est souhaitable et
necessaire en temps de paix dejä, si
1'on songe a nos höpitaux surcharges
et ä la frequence des accidents sur-
venant non seulement au dehors mais
ä domicile aussi ou encore au travail
En temps de guerre, il est evident
que la situation serait bien plus pre-
caire encore Independamment du
fait qu'il y aurait manque de mede-
cms, d'mfirmieres, de lits d'höpitaux,
le moral de toute la population serait
meilleur en sachant que de nom-
breux particulars sont prepares ä

faire face ä une situation d'urgence
et savent tout au moms quelles
mesures essentielles il convient de
prendre d'emblee.
A cote des soins ä donner aux blesses

et aux malades, nous trouvons
encore I'assistance aux personnes
ägees et handicapees que n'epargne-
raient pas non plus les effets d'une
guerre indiscriminee II convient
done de prevoir egalement l'aide dont
ces personnes auraient besom Dans
ce domaine, l'on pourrait faire appel
au concours des assistantes et assistants

benevoles Croix-Rouge qui
actuellement dejä ont coutume de

s'occuper, au sein des sections, de
personnes ägees et handicapees et
pourront, ä ce titre, rendre de pre-
cieux services dans les centres d'aide
aux sans-abri et les camps de re-
fugies
A propos de l'assistance aux sans-
abri, relevons qu'ä certams endroits
les responsables des organisations
locales de protection civile et les
sections Croix-Rouge se sont associees
en vue d'mstaller en commun un
poste sanitaire, un centre d'heberge-
ment de fortune ou un depot de
materiel
En cas de guerre et de catastrophe,
le service de la transfusion de sang
prend egalement une place plus
important encore qu'en periode de
paix. Le service de la transfusion
de sang de la Croix-Rouge suisse
comporte, d'une part, des centres re-
gionaux qui ont pour principale
täche de fourmr des conserves de
sang frais aux höpitaux et au corps
medical, de l'autre, le Laboratoire
central de Berne dont les installations

modernes servent ä la fabrication
de produits derives du sang et

de trousses. La Croix-Rouge suisse
met egalement des specialistes ä
disposition pour l'exploitation des
installations souterraines de fabrication
de l'armee Elle a par ailleurs signe
un contrat avec l'armee concernant
la fourmture de plasma desseche et le

service de la transfusion de sang peut
en outre compter sur les dons de
sang preleves dans les ecoles mili-
taires.
Comme dejä dit, on compte beaucoup
sur la jeunesse pour propager la con-
naissance des premiers secours. Les
adolescents, en effet, apprennent
avec plaisir et facilite, la plupart du
temps il leur plait d'aider, lis aiment
assumer des responsabilites C'est
pourquoi, la Croix-Rouge tente de
gagner la jeunesse ä sa cause En
Suisse, la Croix-Rouge de la Jeunesse
a pris un nouvel essor apres la
Deuxieme Guerre mondiale Son
programme d'activite vise ä inculquer
aux jeunes des pnncipes qui devront
les accompagner dans 1'age adulte
servir la cause de la sante et aider
son procham, cultiver l'amitie
internationale et la comprehension entre
les peuples, nournr le desir de se
rendre utile, savoir assumor des
responsabilites et faire toujours preuve
de tolerance envers autrui Toutes
ces qualites sont indispensables au
maintien de la paix dans tous les
milieux. C'est pourquoi, la Croix-
Rouge suisse espere, en donnant a la
jeunesse l'occasion de participer ä

son ceuvre humamtaire lui montrer
simultanement le chemm qu'elle doit
suivre

Soins infirmiers: des chiffres
edifiants
Rosmarie Lang

A fin 1966, l'on denombrait un effectif de 14 500 in-
firmieres, aides-soignantes et infirmiers — au benefice

d'une formation professionnelle reconnue sur le
plan suisse — en activite dans nos höpitaux, homes,
services de sante publique officiels et autres sec-
teurs des soins aux malades. Ce chiffre n'englobe
pas les quelque 4000 candidats et candidates
mfirmieres en voie de formation et les 2500 ä 3500 m-
jirmieres etrangeres occupees actuellement dans les
etablissements hospitallers de notre pays. Au cours
des dernieres decennies, les centres de formation
ont mstruit cependant 38 000 mfirmieres et
infirmiers. Entre ce total et celui des soignants et
soignantes actuellement en activite cite plus haut, nous
obtenons une difference de 22 500. Ce tres grand
« deficit » a pour cause les abandons dus ä l'age, au
deces, au manage surtout. Par ailleurs, quelque
2500 mfirmieres et infirmiers se trouvent actuellement

a I'etranger ou ne deploient qu'une activite
occasionnelle ou partielle.
Ces quelques chiffres sont tires de la statistique
concernant le personnel soignant professionnel que
la Croix-Rouge suisse etablit tous les cinq ans et
dont les derniers resultats viennent d'etre pubhes.

Depuis 1961, en effet, la Croix-Rouge suisse procede
tous les cinq ans ä une enquete sur les effectifs de
personnel soignant-professionnel, soit ä une enquete
qui concerne l'ensemble des mfirmieres-religieuses
et laiques, des aides-soignantes et des infirmiers,
titulaires soit d'un diplöme ou d'un certificat de
capacite delivre par une ecole d'mfirmieres ou une
ecole d'aides-soignantes reconnue par la Croix-
Rouge suisse, soit d'un diplöme decerne par l'Alliance
suisse des mfirmieres diplömees d'hygiene mater-
nelle et infantile ou par la Societe suisse de psychia-
trie. II s'agit done de l'ensemble du personnel
soignant ayant passe par des centres de formation
suisses dont le programme Concorde avec les directives

en vigueur dans notre pays. L'enquete par
contre ne touche pas tous les autres membres de
1'equipe soignante deployant une activite dans les
höpitaux en particuher: les eleves mfirmieres et
infirmiers, les mfirmieres et infirmiers titulaires d'un
diplöme etranger, le personnel soignant auxiliaire
suisse ou etranger sans formation speciale, les aides-
hospitalieres, etc. Les resultats de la dermere statistique

etablie au 31 decembre 1966 sont desormais
connus. Iis fourmssent des donnees fort edifiantes.
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